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Le règlement du tournoi : 

Article I : Qualification des joueurs. 
Pourront participer aux rencontres, les joueurs licenciés à la F.F.F. :  
U9 nés en 2005, U8 nés en 2006, U7 nés en 2007 et U6 nés en 2008 . 

Article II : Assurance. 
Tous les joueurs devront être assurés. Le comité directeur de l’U.S. Pégomas décline toute 
responsabilité en cas d’accidents, de blessures ou de vols, à tout joueur, dirigeant ou         
accompagnateur, lors du tournoi. 

Article III : Les équipes. 
Les équipes seront composées de 5 joueurs et 3 remplaçants. Les responsables d’équipes se 
présenteront dès leur arrivée à la table de marque dite « comité d’organisation ». Chaque 
club devra fournir une liste des joueurs par équipe engagée, accompagnée des licences       
valables pour la saison en cours. Celle-ci seront conservées par les organisateurs pendant la 
durée du tournoi et susceptibles d’être vérifiées, sur demande, à tout moment. Lors d’une 
réclamation portée obligatoirement avant le début de la rencontre en présence de deux     
entraineurs, tout joueur dans l’impossibilité de justifier sa présence et sa qualification ne 
pourra participer à celle-ci. 

Article VI : Déroulement du tournoi. 
Le signal général des rencontres sera donné par la table de marque. La fin des rencontres   
sera donnée par les arbitres en tenant compte de leur libre décision résultant des faits de 
match. La durée du jeu sera fixée au début du tournoi et sera annoncée par la table de 
marque : 10 mn par rencontre. Le tournoi se déroulera sur le terrain honneur en pelouse et 
le terrain annexe en synthétique, qui seront divisés en quatre terrains, soit huit au total. 
Pour ne pas nuire au déroulement du tournoi, toute équipe se présentant avec plus de cinq 
minutes de retard sera déclarée forfait. Toutes les équipes devront se présenter à proximité 
de l’entrée du terrain cinq minutes avant les rencontres. 

Article V : Lois du jeu. 
Au niveau du terrain, elles seront identiques à celles du jeu de foot à 5 de la F.F.F. 

Article VI : Éthique sportive. 
Si un club dispose de plusieurs équipes engagées dans ce tournoi, les joueurs ne pourront 
jouer les rencontres dans deux équipes différentes. Tout joueur éliminé ne pourra jouer 
avec une autre équipe pour « renforcer » 

Article VII : Terrain. 
Ne seront admis sur le terrain que les joueurs, dirigeants et l’entraineur. Les organisateurs 
veilleront à faire respecter strictement cette clause de règlement. Les dirigeants des équipes 
pourront faire évoluer un joueur supplémentaire sur le terrain, s’ils s’entendent avant la   
rencontre. 

Article VIII : Les arbitres. 
Ce tournoi sera dirigé par des arbitres du club, seuls responsables du déroulement des    
rencontres, placées sous la direction du comité d’organisation. Leurs décisions réciproques 
seront sans appel. 

Article IX : Réclamations. 
Toute contestation et tout cas non prévu au présent règlement sera jugé par le comité    
d’organisation, qui prendra les décisions adéquates en son âme et conscience, en toute   
neutralité. Celles-ci seront sans appel. Les réclamations ne seront acceptées qu’avant le     
début de la rencontre. 

Article X : Règlement. 
La participation au tournoi implique l’adhésion sans réserve du présent règlement. Le comité 
d’organisation se réserve le droit de modifier le présent règlement en cas de nécessité ou 
dans l’intérêt du tournoi. Tous les articles du présent règlement sont considérés comme   
officiels pour ce tournoi. Tout texte ou article officiel ne pourra interférer et intervenir sur le 
présent règlement. 
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Pégomas 1 / Grasse 2  Plan de Grasse / Mougins  

O.G.C. Nice / Grasse 1                         Pégomas 2 / Mouans-Sartoux   

Pégomas 1/ Roquebrune/Argens  Plan de Grasse / Grasse 2  

Mougins / O.G.C. Nice   Grasse 1 / Mouans-Sartoux   

Pégomas 2/ Roquebrune/Argens   Pégomas 1 / Plan de Grasse  

Mougins / Grasse  2                    O.G.C. Nice / Mouans-Sartoux   

Pégomas 2 / Plan de Grasse  Roquebrune/Argens / Grasse 1  

Pause déjeuner 
Pégomas 1/ O.G.C. Nice  Mougins  / Roquebrune/Argens 

Pégomas 2 / Grasse 1                 Mouans-Sartoux  / Grasse 2      

Plan de Grasse / O.G.C. Nice  Pégomas 1 / Mougins  

 Pégomas 2 / Grasse  2                      Mouans-Sartoux  / Roquebrune/Argens 

Grasse  1 / Mougins   

Pégomas 1/ Mouans-Sartoux    Plan de Grasse / Roquebrune/Argens 

O.G.C. Nice / Pégomas 2                     

Grasse 1 / Pégomas 1                     Grasse 2 / Roquebrune/Argens 
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Pégomas1/ Mandelieu 2            Pégomas 3 / Grasse 2  

Pégomas 2/ Grasse1             Fayence  2 / Mandelieu1  

Fayence  1 / Mougins   Pégomas1 / Grasse 2  

Mandelieu 2 / Grasse 1         Pégomas 3 / Fayence  1  

Mougins/ Mandelieu1           Fayence  2 / Pégomas2  

Pégomas 1  / Grasse 1           Mandelieu 1 / Pégomas 3  

Fayence  1 / Grasse 2             Pégomas 2 / Mougins 

Mandelieu2 / Fayence  2          

Pégomas 1 / Pégomas 2              Mandelieu 1 / Fayence 1  

Grasse 2/ Fayence  2            Mougins/ Grasse 1  

Mandelieu 2 / Pégomas 3         Fayence  1 / Pégomas1  

Pégomas 2 / Mandelieu 1           Mandelieu 2 /Grasse 2  

Mougins / Pégomas1                  Mandelieu 1 / Grasse 1  

Pégomas 3   / Fayence  2             Grasse 2 / Mougins 

Fayence  1 / Grasse 1                  Pégomas 2 / Pégomas 3  

Pégomas 1 / Fayence 2                Mougins / Mandelieu2  
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Pégomas  2 / Grasse 2             Mandelieu 1 /Fayence  2  

Pégomas 1 / Mandelieu 2           O.G.C. Nice / Mougins 

Fayence 1 /Roquebrune/Argens  Grasse 1 / Mandelieu1  

Pégomas  2 / Fayence  2                 O.G.C. Nice / Mandelieu 2  

Fayence  1 / Grasse 2                   Pégomas  1 /Roquebrune/Argens  

Grasse 1 / Mougins              Pégomas  2 / Mandelieu 2  

Pégomas  1/ Mandelieu 1             O.G.C. Nice / Roquebrune/Argens  

Mougins/ Fayence 1                   Grasse 1 / Fayence  2  

Mandelieu 2 / Grasse  2             

Pégomas  2 / Fayence  1            Mougins / Roquebrune/Argens  

O.G.C. Nice /Pégomas  1                Fayence  2 / Grasse 2  

Grasse  1/ Roquebrune/Argens   O.G.C. Nice / Mandelieu 1  

Pégomas  1 / Fayence  1              Mandelieu 2 / Mougins 

Grasse  1   / Pégomas 2                        Mandelieu1  / Grasse 2  

Mandelieu 2 / Fayence  2         Pégomas  2 / Mougins 

O.G.C. Nice / Grasse  2                   Mandelieu 1 / Roquebrune/Argens  

Fayence 1 / Grasse 1               Pégomas  1 / Fayence  2  
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*Grasse 1  
*Pégomas 1            

*A.S. Cannes  
 *Mougins 1 

*Pégomas 3 
*Pégomas 4            

*Vidauban 
*Roquebrune cap  

Martin  2  
*U.S.C.B.O.  

 *Roquebrune/
Argens  

*Roquebrune cap 
Martin 1 

*Mandelieu 1                

*Grasse 2  
*Mougins 2          

*Pégomas 2 
*Mandelieu  2  

*A.S. Cannes  
*Grasse 1  

*Pégomas 1            
*Roquebrune/

Argens  

*Mandelieu 2 

*Pégomas 3      

*Pégomas  4 
*Roquebrune cap  

Martin 2  

*Mougins 1 
*Mandelieu 1                

*U.S.C.B.O.  
*Roquebrune cap 

Martin 1 

*Mougins 2  

*Vidauban  
*Pégomas 2 

 *Grasse 2  

*Pégomas 1            
*Roquebrune cap 

Martin 1 

*A.S. Cannes  
*Roquebrune/

Argens  

*Grasse  
*Pégomas 3        

*Mandelieu  2 
*Roquebrune cap  

Martin 2  

*Mougins 1 
 *Grasse 1  

*U.S.C.B.O.  
*Mandelieu 1                

*Vidauban  
*Pégomas  4          

*Pégomas 2 

*Mougins 2  

*U.S.C.B.O.  
*Mougins 1 

*Roquebrune/
Argens  

*Mandelieu 1                

*Pégomas  4  

*Grasse 2       

*Pégomas 3 
*Roquebrune cap  

Martin 2  

*Grasse 1 
*Roquebrune cap 

Martin 1 

*Pégomas 1            
*A.S. Cannes  

*Pégomas  2 
*Vidauban  

*Mougins 2  
*Mandelieu 2  

*Pégomas 1            
*U.S.C.B.O.  

*Grasse 1  
*Roquebrune/

Argens  

*Pégomas 2 
*Pégomas 3         

*Mandelieu  2 
*Pégomas 4  

*A.S. Cannes  
*Mandelieu 1                

*Mougins 1 
*Roquebrune cap 

Martin 1 

*Roquebrune cap  

Martin 2  
*Mougins 2 

*Vidauban  
*Grasse 2  

*Mougins 1 
*Pégomas 1            

*Roquebrune cap 
Martin 1 

*Roquebrune/Argens  

*Pégomas 3 
*Vidauban  

*Grasse 2 
*Mandelieu 2  

*Grasse 1  
*Mandelieu 1                

*A.S. Cannes  
*U.S.C.B.O.  

*Mougins  2 
*Pégomas 4       

*Roquebrune cap  

Martin 2  
*Pégomas 2  


